
Zeitschrift: Le conteur vaudois : journal de la Suisse romande

Band: 34 (1896)

Heft: 25

Artikel: Les fraises

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-195593

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 08.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-195593
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Trente-quatrième année. N0 25. Samedi 20 juin 1896.
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PRIX DES ANNONCES
Canton: 15 cent. — Suisse: 20 cent.

Etranger : 25 cent. — Réclames : 50 cent,
la ligne ou son espace.

Les annonces sont reçues jusqu'au jeudi à midi.

Deux grosses questions.
Comme tout semble aller pour le mieux,

n'est-ce pas, dans notre canton de Vaud si
beau!...

En effet, le foin, beaucoup plus abondant
qu'on ne l'aurait cru il y a quelques semaines,
assure la vie des bêtes — c'est là l'essentiel —
et permettra peut-être d'améliorer quelque
peu le sort de nos autorités judiciaires; les

campagnes sont souriantes de promesses ; on
travaille à doter de voies ferrées toutes les
localités importantes du pays ; Lausanne verra
bientôt circuler ses tramways ; les dernières
élections fédérales, dans le 47""' arrondissement,

ont eu lieu avec une parfaite entente ; le

remplacement d'un député au Grand Conseil,

pour le cercle de Lausanne, s'est effectué dans
une embrassade générale, et rien ne parait
vouloir troubler de longtemps la douce quiétude

de nos bons Vaudois, qu'on voit se diriger

chaque jour, en grand nombre et le cœur
joyeux, vers Genève, où les attirent les
merveilles de notre belle Exposition nationale.

Eñ bien, ce calme dans notre vie publique
n'est, croyons-nous, qu'illusoire, car deux

grosses questions vont être mises à l'ordre du

jour, qui préoccupent déjà vivement nos
populations : la question de la Banque d'Etat et
la question des chiens.

Il s'agit, dans l'une comme dans l'autre, de

ne pas se laisser mordre.
Occupons-nous d'abord de la question des

chiens soulevée au sein du Grand Conseil par
la motion Buchet, demandant que ces animaux
soient soumis à la muselière d'une manière
permanente ; puis, parle récent arrêté du Conseil

d'Etat condamnant les chiens courants aux
travaux forcés et à traîner le boulet.

An Grand Conseil, on avait hâte d'entendre
discuter les rapports de majorité et de minorité
de la commission chargée de préaviser sur la
motion Buchet. Chaque matin; au fumoir, dans
le péristyle, dans les couloirs de la salle et
chez Vernier, nos députés s'adressaient
mutuellement la question : Les chiens viendront-
ils aujourd'hui?... Nous ne savons trop ce

qu'on attendait de cette discussion. Il est vrai,
cependant, que le rapport de majorité, partant
de la « table du soleil », était un attrait piquant,
car on savait que le petit groupe socialiste
avait toujours su défendre éloquemment la
cause des petits et des opprimés.

En effet, M. Fauquez combattit énergique-
ment la motion Buchet. 11 s'éleva avec force
contre le musellement constant, estimant que
la muselière, appareil inventé par la civilisation,

prédispose à la rage.
De là une vive discussion au sein de notre

Corps législatif. M. Secretan déclare dès le début

qu'il n'aime pas les chiens, et encore moins
leurs propriétaires quand ils parlent de leurs
chiens. « A les entendre, dit-il, rien n'est plus
beau, plus intéressant que leur bête ; elle a
toutes les vertus. Et cependant, si nous, hommes,

libres dans la démocratie, nous nous per¬

mettions, sur nos places publiques, la moitié
de ce que les chiens se permettent, nous
serions mis immédiatement au violon. »

Ca, c'est vrai. Ces diables de bêtes ont parfois

trop peu de souci de la «bienséance.. Nous
les voyons, par exemple, à chaque instant,
lever la jambe, et, sans le moindre scrupule,
pssst contre n'importe qui ou n'importe quoi,
témoin la quantité de fleur de soufre qu'on
sème, à certaines époques de l'année, au seuil
des portes et le long des devantures de magasins.

Nous ne pensons pas néammoins qu'on
puisse mettre sur le dos de la civilisation de
telles incongruités.

Mais qui n'a pas ses défauts, qui sait si
l'homme a toujours donné aux chiens de bons
exemples, une bonne éducation f

«Les chiens, s'écriait un autre député, ne
servent qu'à mordre les mollets, — j'en sais
quelque chose — à étrangler les poulets, à
détruire le gibier, sous prétexte de chasse, à nous
donner des puces, à effaroucher les chevaux,
à empêcher tout un quartier de dormir, sous
prétexte de faire le guet. Presque chaque nuit,
il en est un qui vient sous ma fenêtre chanter
des romances de mauvais goût. Si ce n'était
ma longanimité, ah!... il y a longtemps que je
lui aurais jeté un bifteck saignant à la sauce
strychnine! »

D'un autre côté, sincèrement convaincu de
l'excellence de sa motion, M. Buchet la
développa dans un discours qui fit sur le Grand
Conseil une assez vive impression. « Mieux
vaut, dit-il en terminant, prendre des mesures
énergiques contre les quatre ou cinq mille
chiens qui peuplent le canton, que de voir
compromettre la santé d'un seul homme »

La cause, du motionnaire parut gagnée, et,
conformément aux conclusions de la minorité
de la commission, l'affaire fut renvoyée au
Conseil d'Etat pour étude et rapport.

Quels sont maintenant les mesures que notre

haute autorité cantonale va proposer contre

cette bête si intéressante à tant d'égards,
et qu'on appelle « l'ami de l'homme ». Nous
l'ignorons. Quoiqu'il en soit, ellene peut guère
porter que sur une forte augmentation de l'impôt.

Mais, dans ce cas, on ne fera que relever
la position sociale et les mérites du chien, ne
vous en déplaise.

Je ne sais quel écrivain a défini cet animal
« un candidat perpétuel à l'humanité ». Il est
certain qu'on lui a fait faire un pas considérable

dans cette voie en l'admettant à prendre
part aux charges de l'Etat.

Permettez: c'est un contribuable le chien,
un contribuable qui n'est point à dédaigner
par le temps qui court. Interrogez un peu la
Municipalité de Lausanne, à laquelle on
demande trois ou quatre ponts tout à la fois, et
vous verrez si elle n'est pas heureuse de palper

les huit mille francs d'impôt que lui paient
annuellement les chiens de la capitale.

Et quant aux personnes qui n'ont pas de
chien, elles auraient fort mauvaise grâce à

jeter la pierre à un brave animal qui les soulage

dans leurs charges de citoyens.

La muselière en permanence serait, non
seulement un moyen peu pratique, mais cruel.

On cite souvent ce mot d'un penseur : « Ce
qu'il y a de meilleur dans l'homme, c'est le
chien. » S'il a dit vrai, i! est évident qu'en
muselant le chien, on muselle ce qu'il y a de
meilleur dans l'homme.

On nous reprochera sans doute de faire de
la sensiblerie ridicule pour les chiens et d'avoir
pour ceux-ci des égards et des tendresses
qu'on n'a pas toujours eus pour des êtres
humains, dont bon nombre sont plus mal logés,
plus mal nourris que ces animaux à quatre
pattes. On pourra même nous rappeler les
cruautés exercées en Angleterre, où l'on est
allé jusqu'à museler les femmes bavardes,
mais qui ne t'ont pas moins partie de ce qu'on
est convenu d'appeler la plus belle, la plus
douce, la plus adorable moitié du genre
humam; mais un mal n'en justifie pas un autre.

Cette mesure barbare, qui existait encore
au commencement du siècle, peut paraître
impossible, inouïe, et cependant nous sommes
.obligés de reconnaître que rien n'est plus
exact.

En effet, vers la fin de l'année dernière, une
revue anglaise, le Strand, nous révélait qu'en
Angleterre, jusqu'au commencement de ce
siècle, on condamna les femmes bavardes à

porter des muselières. Et pour nous bien
prouver qu'il ne s'agit pas d'une fantaisie
humoristique, on a reproduit et gravé l'image de
quelques-uns de ces engins qui existent encore
en assez grand nombre.

Dans le Cheshire, il y en a treize ; dans le
Lancashire, cinq ou six, et autant dans le Staf-
forshire. Quelques-unes de ces muselières sont
de vrais instruments de torture. Ge singulier
appareil fut employé pour la dernière fois,
en 1824, à Congleton, dans le Cheshire.

D'un autre côté, le journal le Temps en
donnait, au mois de décembre 1894, la description
suivante :

« Les dessins de la Revue des revues sont
des plus régalants. Généralement la muselière
pour clames se composait d'une double armature

en fer qui emprisonnait la tête entre deux
cercles rigides. Un de ces cercles était
horizontal et passait dans l'axe de la bouche, qui
était l'instrument même de la faute. Une
baguette en fer pénétrait dans la gorge et
comprimait la langue coupable, ainsi immobilisée.

» Du XVPauXVIH" siècle, la muselière pour
dames a beaucoup servi en Ecosse et en
Angleterre ». i

Bref, nous le répétons, un mal n'en justifie
pas un autre.

Ajoutons à ce propos que les personnes qui
prétendent qu'on n'a rien fait durant ce siècle
pour améliorer la condition de la femme ont
grandement tort. L. M.

(A suivre.)

Les fraises.
Depuis longtemps privés de ce fruit délicieux,

c'est avec joie que nous accueillons son retour.



2 LE CONTEUR VAUDOIS

11 émaille maintenant les plates-bandes de nos
jardins et les lisières des forêts qu'il embaume
d'un suave parfum.

Il nous semble donc à-propos de signaler à

nos lectrices un nouveau petit service spécial
destiné à présenter les fraises sur la table, qui
nous est indiqué par le XIX"" Siècle :

Il se compose de deux plateaux dans chacun
desquels on place des fraises d'espèces différentes
(des grosses et des petites), afin qu'il y en ait pour
tous les goûts. Un sucrier et un crémier rejoignent
entre eux ces deux plateaux el complètent le
service. Ce n'est plus apprendre une nouveauté que
dire que les fraises, mélangées à de la crème fraîche,

sont infiniment savoureuses.
Quelquefois le crémier esl remplacé par un fro-

magier destiné au fromage à crème que certaines
personnes préfèrent encore à la crème fraîche. Les
plus complets ont tout cela réuni.

Ces petits services se font en faïence reproduisant
des fleurs et des feuilles de fraisiers mélangées de
fraises; en porcelaine blanche de Menton avec
sujets et attributs ; ep cristal cerclé d'argent ou même
en helle orfèvrerie. Il y en a donc pour tous les
goûts et pour toutes les bourses.

Une autre publication indique ainsi la
manière de conserver les fraises en bocaux.

Pour un kilogramme de belles grosses fraises de
jardin bien épluchées et cueillies du jour, on pèse
le même poids de sucre, on le met dans la hassine
en cuivre avec deux petits verres d'eau; quand le
sirop est clair, on jelte dedans les fraises en deux
ou trois parties, suivant la grandeur du vase ;
aussitôt que le sirop boutonne et forme des globules
autour de la hassine, on retire les fraises avec
précaution, afin qu'elles restent entières; on laisse
ensuite réduire le sirop jusqu'à ce qu'il soit bien
épais, c'est-à-dire qu'il file et qu'il reste une goutle
au-dessous de la cuiller; on verse le sirop sur les
fraises et on couvre cinq minutes le vase, puis on
remue doucement le tout pour que le sirop attaché
aux fraises, qui est plus léger, se mélange avec
l'autre, afin que les fruits ne surnagent pas. Les
bocaux doivent être chauffés d'avance pour qu'on
puisse y mettre les fraises et le sirop très chauds.

Quand on a bien égalisé et rempli tous les bocaux,
on verse par-dessus un peu d'eau-de-cerises, puis
on bouche le plus vite, le plus hermétiquement
possible, soit avec de la vessie ou avec des
bouchons et du goudron. Les bocaux seront serrés
dans un endroit sec et frais. Conservées de cette
manière, les fraises gardent tout leur parfum; elles
sont excellentes.

Courtisans d'autrefois.
Le financier Bouret, possesseur d'une fortune

considérable, aurait pu se croire très heureux, s'il
n'avait eu l'ambition d'être reçu à la cour. A force
d'intrigues et de persévérance, il avait obtenu la
faveur d'être présenté à Louis XV.

Le roi était à Marly ; on permit au financier de
séjourner dans une antichambre que le souverain
devait traverser.

Louis XV s'arrêta devant lui :

— Je vous sais gré de votre visite, monsieur
Bouret, dit le roi ; je vous la rendrai et vous
promets d'aller manger une pêche dans votre cam-'
pagne.

— Sirè, dit le financier en s'inclinanl profondément,

Votre Majesté comblera mon plus cher
désir.

Bouret n'avait pas de maison de campagne ;
aussitôt il acheta des terrains à Croix-Fontaine,
consulta les meilleurs architectes, et, d'après leurs
plans, il fit construire un superbe château. Il
n'épargna aucune dépense et jeta l'or à pleines mains.
Il manda les plus célèbres artistes pour le décorer:'
Fragonard et Watteau peignirent les plafonds et
les panneaux qui devaient orner les appartements.
Il les meubla richement, dans le goût du jour,
avec des meubles du style préféré par le roi. Il
créa un grand jardin, pour lequel il fit venir les
plantes les plus rares et les plus recherchées;
surtout, il n'oublia pas les pêches, il réunit toutes les
espèces et les confia à des jardiniers spécialement
affectés à leur entretien.

Quand tout fut terminé, Bouret attendit avec
impatience la visite du roi.

Un an se passa, deux ans, et le roi ne vint pas.

Bouret recommença ses intrigues alin d'obtenir
une nouvelle entrevue et de pouvoir rappeler au
roi sa promesse.

A force d'insistance, l'entrevue lui fui accordée.
'Cette fois, le roi le reçut à Versailles.

On posta le financier près d'une porte où le roi
devait passer.

Le roi, se rendant d'une salle dans une autre,
l'aperçut.

— C'est vous, monsieur Bouret, .lui dit-il.
— Sire, dit le financier en se prosternant, je

prends l'a très grande liberté de rappeler à Votre
Majesté qu'elle m'a promis une visite et qu'elle doit
à jamais illustrer mon château en l'honorant de sa
présence.

— Monsieur, lui dit le roi, nous irons chasser
dans votre pare.

Bouret se retira enchanté. II n'avait pas de pare;
il acheta aussitôt les terrains qui environnaient son
château, ainsi qu'un grand bois qu'il convertit en
pare. Il monta un équipage de chasse complet,
acheta des chevaux, des chiens, prit à son service
des piqueurs, des cochers, des palefreniers, des
sonneurs de trompe, il dépensa plus de quatre cent
mille écus.

il peupla son pare de fauves et, par une délicate
attention, il fit ériger au milieu du bois une statue
en bronze représentant le roi, grandeur naturelle.
En outre, il mit à contribution les meilleurs poètes,
qu'il chargea de composer des quatrains et des
inscriptions en l'honneur du royal visiteur.

Cela fait, il attendit le roi.
Les années passèrent et le roi ne vint pas.
Les chevaux s'usèrent dans les écuries ; lès

chiens vieillirent dans les chenils ; les fauves, sans
être dérangés, prirent leurs ébats dans le pare, où
les piqueurs, les bras croisés, les contemplaient
mélancoliquement.

Le roi aussi avait vieilli.
Bouret, désireux de rappeler au roi sa promesse,

sollicita encore une;entrevue.
Après quelques années, le financier obtint une

audience.
Le roi le reçut aux tuileries.
U était cassé, courbé par l'âge, et marchait

difficilement en s'appuyant sur une canne.
— Sire, dit Bouret en s'inclinant respectueusement,

si j'ose me présenter devant vous, c'est pour
rappeler à Votre Majesté qu'elle a daigné me
promettre de venir chasser sur mes terres. Mon pare
est rempli de fauves qui n'attendent que l'honneur
d'être forcés en votre royale présence.

— Je suis trop vieux pour chasser, dit le roi ;

mais dites à madame Bouret que j'irai danser la
médianoche à votre château, dès que la goutte
m'aura quitté.

Le financier n'était pas marié.
— Puisque le roi me croit marié, se dit-il, je ne

puis me permettre de lui donner un démenti ; s'il
daigne honorer ma demeure de sa présence, il faut
qu'il trouve une femme.

Dès le lendemain, il se mit à la recherche d'une
compagne. Il s'adressa à tous ses amis, donna des
soirées ; grâce à ses écus, il fut vite pourvu. Il
épousa une cousine de madame de Pompadour.

— Maintenant, se dit Bouret, rassuré, le roi peut
venir.

Les années se succédèrent et le roi ne se montrait
toujours pas.

Bouret allait prendre de ses nouvelles à Versailles.

Chaque fois, le ministre lui faisait répondre :

— Sa Majesté ne sort plus ; lorsqu'elle ira mieux,
on lui rappellera sa promesse d'honorer votre petite
fête.

Bouret attendait toujours.
Il se rendit de nouveau à la cour et demanda à

parler au roi.
— Je viens, dit-il à un huissier, remettre en

mémoire au roi qu'il doit toujours venir danser la
médianoche dans mon château.

— Monsieur, lui dit l'huissier gravement, le roi
vient de mourir.

EUUKNE FOUHRIER.

Onna priyîre.
Tsi lè dzeins bin éduquâ et qu'ont tant sai

pou dé religion, l'est prâo la moûda dè féré on
bet dè priyîre dévant dè rupâ oquiè et on lo fà
quand que sâi : âi dix z`haorès, à la soupa et
mémameint dévant dè bâirè n'écoualetta dè
café.

Tsi Djan Greüet, cein ne va pâ dinsè et, à

tsaquiè repè, s'eimbryont à medzi et bâfra
sein féré coumeint lè dzeins que vo dio.

On dzo, ne vouaiquie-te pas la fenna à Greüet

que bouébâ et que lâi baillé, n'a pâ onna
demi-batz, mâ bo et bin on galé petit Greliot-
tet.

Quoquiès mâi ein apré, l'a faillu, coumeint
dè juste, féré batsi lo gosse et vo sédè
coumeint cein va dein clliaux batsi ; dâi iadzo,
l'est, po bin derè, dâi vretabliés rïoulès, kâ on
fâ veni ti lè pareints dâo défrou, lè vezins, sein
aòbliâ lo menistrè.

La demeindze que Greliet avâi batsi, ne
vouaiquie-te pas qu'ein saillesseint dâo prédzo,
l'eût la lubie dè s'einfatâ à la pinta dè cou-
mouna, po bâirè on isque, coumeint diont,
dévant d'ailâ rupâ. Et dè bio savâi que ti lè z'autro

l'ont sédiu.
Lo menistrè, qu'avâi étà invitâ po dina, ar-

revè tsi Greliet, mâ lài avâi onco nion, hormi
lè fennès que fotemassivont pè la cousena. On
fâ eintrâ lo menistrè aô pailo, io y'avâi dza ion
dâi gosses à Greliet que sè relétsivè lè pottès
déveron on potet dè resegna qu'avâi étâ met
su la trâbllia, binsu po lo dessai.

Mâ, mon Djan Greliet et ti lè pareints ne ve-
gniront dierro et lo menistrè, qu'avâi on pou
couâitè dè sè reintornâ, po cein que dévessâi
allâ prédzi dein on autro veladzo, va derè pè
l'hotô que ne poâivé pâ atteindrè grantein et

que dévessâi modà.
La fenna à Greliet l'âi fà que, du que sè

dzeins n'aviont pâ couson dè veni sè repétrè,
faillait tot parâi coumeinci à medzi, et l'apporté
la terrins dè soupa su la trabllia.

Le menistrè sè branquè à trabllia avoué lo
gosse à Djan Greliet. Stuce qu'avâi n'a fan dè
la métsance, sè met dè suite apré n'assiétâ dè

soupa âo tschoux que la méré lâi avâi servi.
Lo menistrè, que vâi l'afférè et que ne vol-

lâivè pâ medzi dévant d'avâifé sa priyîre, fâ âo

gosse po lâi féré n'a petite remontrance :

— Mais, dis-moi, mon ami, avant les repas,
que dit-il, ton papa?

Et lo gosse lai fâ ;

— Et bin, Monsieur le ministre, il dit : «

Attaquons » C. T.

Un tonneau géant, qui éclipse complètement
par ses dimensions et sa capacité le fameux
tonneau d'Heidelberg lui-même, vient d'être
inauguré en grande pompe à Fresno, ville
assez importante de la Golifornie et très renommée

pour ses vastes vignobles.
Alors que la contenance du tonneau

d'Heidelberg est d'environ 200,000 litres, celle du
tonneau géant de Fresno dépasse 370,000
litres

Il n'a pas fallu moins de deux ans pour le

construire. Sa hauteur est de neuf mètres et

demi et sa largeur atteint huit mètres.
Le bois dont on s'est servi suffirait à la

construction d'une maison entière et les cercles en

acier qui retiennent les douves pèsent plus de

quinze mille kilos.
Le propriétaire des vignobles de Fresno

affirme que c'est le plus grand foudre qui ait
jamais été fait.

Nous le croyons sans peine.

A table, faut-il verser à boire à son voisin ou

à sa voisine? Telle est la question qu'un des

lecteurs du Figaro posait à ce journal, qui lui

répondit par les conseils suivants :

« Dans certaines maisons, ce sont les domestiques

qui servent à boire. Dans d'autres, on

place une carafe d'eau et une de vin devant

chaque convive et pour son usage personnel.
» Malgré cette coutume, un homme évitera

toujours à sa voisine la peine de se servir seule,

à moins que celle-ci en ait manifesté le désir.

» En servant également un vieillard ou un
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